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Etaient présents : Madame, Dolorès POINSOT.

             Messieurs, Paul MICHAUX,  Michel CARRERIC, Stéphan BEZIEL, Frédéric LEVY, Jean Yves HALGAND, Serge DEPERO.
Etaient excusées : Béatrice BAURAIN, Monique JANNOT.
Mot du Président
Le Président Jean-Yves HALGAND, a ouvert la séance à 10H30 en souhaitant la bienvenue aux administrateurs présents.
Point 1 : information sur le procès en cours contre le ministère du travail
Le Président nous communique les dernières nouvelles en sa possession, à savoir que le ministère a fini par rendre son  réquisitoire avec 6 mois de retard après la date légale (l’état à-t-il tous les droits ?).

 
Le conseil donne tous  pouvoirs au Président pour faire au mieux avec l’avocat.
Point 2 : affaire Halgand/Espacil

Jean-Yves Halgand rappelle l’historique du dossier :

Un directeur du groupe Espacil a stocké (sans aucune protection) sur un serveur informatique de l’entreprise un nombre important de données sur des salariés (entretiens, rémunérations, demandes d’augmentations etc. …). Des salariés s’en sont aperçu et ont prévenu J Y Halgand en tant qu’élu. Celui-ci a voulu évoquer ce fait grave lors d’une réunion du CE, mais s’est heurté à un refus catégorique du secrétaire du CE.

Le directeur a appris par un salarié que les élus étaient au courant de sa bévue, et JY Halgand était en possession du fichier incriminé.

A la suite de cela le directeur a déposé plainte auprès des services de police et JY Halgand a été entendu par ceux-ci.

JY Halgand a pris conseil auprès d’un avocat et souhaite une conciliation : restitution du dossier, retrait de la plainte et dommages et intérêts.
Espacil refuse la conciliation et le substitut du procureur a demandé un complément d’informations au service de police.

Point 3 : affaire Poinsot/Mon Logis

La société mon Logis  tente de contourner  l’article 4.4 de la CC pour s’exonérer du paiement des heures utilisées par une salariée  administratrice au sein de l’AFPOLS. À ce jour celle-ci a saisi le conseil des prudhommes avec l’aval du syndicat et l’appui d’une avocate. 
Point 4 : présentation des comptes par Stephan Beziel 



Notre trésorier nous présente les comptes et met à disposition tous les éléments de la comptabilité.

Il nous informe et nous recommande de la prudence sur nos avoir en cours.

Point 5 : recettes (cotisations des actifs, retraités, DS) par Michel Carreric.




Le secrétaire général, détaille les recettes par section, force est de constater que certain DS ne sont pas à jour, concernant les retraités sur proposition du vice-président Paul MICHAUX, a été décidé d’établir une cotisation qui sera de 70% à celle du grade en activité. 
Point 6 : lettre d’information présentée par Fréderic LEVY 


Notre représentant siégeant à l’Unsa   nous informe des dernières décisions prisent par la Fessad Pole 6   de l’Unsa recouvrant les professions suivantes :
Activités Tertiaires ; Organismes HLM, Assurance Chômage, Caisses de retraites, Employés de Bureau et divers, Enseignement Privé, Mutuelles, Organismes sociaux, Institutions de Prévoyance, Protection sociale collective, Société d’Economie Mixte d’Equipement, Missions locales, Techniciennes en interventions sociales et familiales, Conseils et informatique.

Point7 : modernisation de nos statuts et règlement intérieur
Après discussions le conseil a décidé de confier cette tâche à notre vice-présidente Béatrice BAURAIN, qui sera assisté de Dolorès POINSOT et pourront être accompagnées par une personne de leur choix. 
Point 8 : DS comment les réunir efficacement

 Après proposition du Président Jean-Yves HALGAND, il a été décidé que chaque membre du conseil prendrait en charge en fonction de sa situation géographique un ou plusieurs DS, le détail des prises en charge sera communiqué par le secrétaire général.
Point 9 : mise en place et présentation du nouveau site

Michel Carreric présente ce nouveau site qui a terme permettra à nos représentants de posséder un espace qui leur sera réservé. 

Prochaine réunion : Le vendredi  7 novembre 2014 : Réunion du conseil de 10h30 à 17h

                                                                  
      
 La réunion  a été clôturée à 15h00
    
 Le secrétaire Général       


Michel Carreric 
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Afin d’être plus réactif, de réaliser des économies sur : ‘les envois postaux, papiers, enveloppes, timbres  etc.…’  nous vous invitons à nous communiquer votre adresse mail par le biais de notre site (http://snphlm.chez.aliceadsl.fr). Cliquer sur contact

Compte-rendu





Du Conseil syndical du 09 septembre  2014 à Paris dans les locaux de l’UNSA, 21 rue Jules Ferry à BAGNOLET.
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